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1 Préambule 
 
 
La présente enquête publique porte sur l’élaboration RLP de la commune de Montmagny dans le cadre de 
l’enquête unique regroupant les procédures portant sur la révision du Plan Local de l’Urbanisme de Montmagny 
et la délimitation du périmètre des abords de la chapelle Sainte-Thérèse. Elle s’est déroulée sans incident jusqu’à 
son terme, du 12 mai au 14 juin 2025 inclus, conformément à l’arrêté A/URBA/2025/09, pris par Monsieur le Maire 
en date du 15 avril 2023.  
 
La délibération du Conseil Municipal du 14 septembre 2023 a prescrit l’élaboration du RLP et fixe les objectifs. Ces 
derniers sont :  
 

➢ Mettre le RLP en conformité avec les évolutions du Cadre législatif et réglementaire ;  
➢ Contribuer à la revalorisation du territoire communal ;  
➢ Prendre en considération le projet de la ZAC de la Plante des Champs dans lequel de nouvelles constructions de 

logements et d’activités sont prévues (…);  
➢ Prendre en considération les trames vertes, bleues, marron et noires présentes sur le territoire et participer à la 

mise en valeur des espaces naturels ;  
➢ Réduire la pollution visuelle ;  
➢ Participer au dynamisme du tissu économique du territoire tout en améliorant le cadre de vie des Magnymontois 

et la qualité du paysage.  
➢  

Le projet de RLP doit être en cohérence avec les objectifs annoncés 
 

1.1 Présentation du projet 
 
La volonté municipale est de réduire la densité et la dimension des dispositifs publicitaires de grand format, et 
d’améliorer le cadre de vie en interdisant les grands formats dans les zones résidentielles.  
• La publicité est interdite dans les espaces naturels – zone 1.  

 
1.2 Règlement proposé  
 
La volonté municipale est de réduire la densité et la dimension des dispositifs publicitaires de grand format, et 
d’améliorer le cadre de vie en interdisant les grands formats dans les zones résidentielles.  
La publicité est interdite dans les espaces naturels – zone 1.  
 
1.2.1 Sur les propriétés privées  
Le projet de RLP autorise les dispositifs de grande dimension, le long de la RD301 (route de Calais) sous-secteur 
2p, et le long de la RD 928 (route de Saint-Leu) au droit de la zone d’activités sous-secteur 3p.  
Le format maximal proposé est de 8 m².  
La densité est limitée :  
Le long de la RD301, 1 panneau sur les parcelles de plus de 25 m de linéaire sur rue.  
Le long de la RD928, 1 panneau sur les parcelles de plus de 35m.  
 
Ailleurs, la publicité sur propriété privée est interdite.  
Les panonceaux des artisans et des ventes immobilières sont des publicités lorsque les travaux ou la vente sont 
finis. Ainsi les panneaux « vendu » ou « a été vendu », ne sont pas autorisés au-delà de la signature d’achat (au 
contraire des panneaux « à vendre » qui sont des enseignes).  
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1.2.2 Sur le domaine public  
Mobilier urbain 
Le projet de RLP autorise la publicité sur le mobilier urbain en zone 2 et en zone 3, avec un format maximal de 2 
m².  
 
1.2.3 A l’intérieur du Périmètre Délimité des Abords (PDA).  
Le Code de l’environnement interdit la publicité à l’intérieur du Périmètre Délimité des Abords, mais le RLP peut 
assouplir cette interdiction. Aujourd’hui il y a un abribus au pied de l’église Monument Historique, mais l’abri n’est 
plus utilisé. En revanche, un second, à 270m de l’église, est toujours utilisé pour les transports en commun et 
supporte de la publicité.  
 
1.2.4 Publicité lumineuse Le projet de RLP interdit la publicité lumineuse de type écran numérique dans 

toutes les zones, sur propriété privée et sur domaine public, sauf aux abords des gares, sur mobilier 
urbain uniquement, dans un format maximal de 2m² : sous-secteurs 2g et 3g. 

 
 

1.3 Synthèse du règlement 
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1.4 Avis consultés par la Commune 
 
 

1.1.1. Consultations obligatoires 
 

Commission départementale nature, des paysages et des sites formation spécialisée publicité 
La commission départementale de la nature, des paysages et des sites du Val d'Oise s'est réuni le 7 février 2025. Éléments 
réglementaires ont été rappeler lors de cette réunion. Elle a donné un avis favorable estimant que le règlement valoriser 
les zones naturelles et poursuivait la préservation du centre-ville autour du monument historique et des habitations. Elle a 
fait un certain nombre de recommandations dont ta tenue compte le dossier présenté à l'enquête publique. Il est tout de 
même à noter qu'un des membres regrette le choix d'un format à 8 m² hors-tout et sa limitation à 5 M de hauteur, ce qui ne 
correspond pas au format standard (10,5 m² et 6 M de hauteur). La commune en a partiellement tenu compte. D'autres 
recommandations ont été émises sur les enseignes, notamment sur les dimensions : de limiter la hauteur des bandeaux et 
des lettres et de laisser la possibilité d'installer une autre enseigne parallèle à la façade en plus de l'enseigne bandeau. La 
commune en a également tenu compte.  
 

1.1.2. Avis des PPA 
 

1.1.3. Département du Val d'Oise direction des routes départementales 
Le département a émis un avis défavorable. Le Département a demandé qu'un certain nombre de modifications soient 
incluses. Il propose d'ajouter un paragraphe concernant spécifiquement les dispositifs publicitaires situés le long des routes 
départementales.   
Il a rappelé que sous les enseignes en drapeau, un passage libre de 2m80 minimum est exigé et le bord de l'enseigne doit 
être en retrait de 0,80 M de l'aplomb du bord du trottoir pour des questions de sécurité vis-à-vis de la circulation. En effet, 
une enseigne qui serait percutée par un véhicule représente un danger sur la voie publique et un coût pour le commerce. 
Le Département a ajouté d'autres recommandations concernant les stores banes et joint un extrait du règlement de voirie.  
 
Préfet du Val d'Oise service de l'environnement, de l'agriculture, et de l'accompagnement des territoires 
Il a émis un avis favorable. Il demande de porter mention de l'article R 580- 75 de l'environnement, dont la commune a 
choisi de faire usage pour autoriser la présence de mobiliers urbains et de dispositifs publicitaires associés dans le périmètre 
délimité des abords de la chapelle Sainte-Thérèse. Concernant la restriction du nombre de dispositifs lumineux en vitrine 
et de leur surface à 2m² maximum en zone 3, Il rappelle qu’il n’est pas possible de limiter le nombre de dispositifs lumineux, 
ni leur surface derrière les vitrines. Forme la commune qui n'est pas possible de restreindre le nombre de dispositifs, ni la 
surface maximale du dispositif. Il convient de revoir la règle en autorisant une surface maximale totale en mètres carrés, 
sans pour autant contraindre le nombre de dispositifs autorisés. Enfin, le Département conseille la commune concernant 
l'interdiction de bâche publicitaire et les publicités de dimension exceptionnelle il serait souhaitable de justifier davantage 
les choix pour éviter tout risque de contentieux. 
. 
 

1.1.1. SEDIF 
Le SEDIF a indiqué la présence de réservoirs sur la parcelle cadastrale AH 430 situé au sentier des limites du bois de 
Richebourg. Il précise que ce site dispose d'une signalétique adaptée permettant l'identification du service public de l'eau 
et précisant la fonction principale des installations. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur 
Il serait souhaitable que le règlement intègre les différentes recommandations afin d’éviter tout contentieux. 
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2. Organisation de l’enquête 
 
 

2.1. Réunions préparatoires à l’enquête 
 
J’ai rencontré le maître d’ouvrage au cours de d’une réunions préparatoire qui s’est tenue le 8 février 2024 dans ses 
bureaux. 
Le maître d’ouvrage a souhaité une large information du public. Il a été décidé conjointement d’organiser une réunion 
publique d’information dans le cadre de l’enquête publique. Une visite préparatoire du lieu de cette réunion a été effectuée 
le 10 avril 2025. 

 
 

2.2. Information effective du public  
 

2.2.1. Arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête 
L'arrêté préfectoral d'ouverture A/URBA/2025/09 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique 12 mai 2025 au 14 juin 
2025 pris le 15 avril 2025 par le Maire qui fixé le siège de l’enquête à la mairie de Montmagny.  

 

2.2.2. Affichage  
 

L’avis au public, format A2, présentant la taille de caractère réglementaire sur fond jaune portant sur l’arrêté, faisant 
connaître l’ouverture et les conditions de l’enquête, ainsi que le nom et les coordonnées du responsable du projet, a été 
affiché du 25 avril au 14 juin inclus : 
 

o A la mairie de Montmagny  
o Sur site en 13 points d’affichage sur l’ensemble du territoire de la commune 

 
Par ailleurs la ville de Montmagny a diffusé une information sur les panneaux lumineux de la ville pendant la durée de 
l’enquête annonçant les permanences. 
 

2.2.3. Publications légales  
 

L’avis au public a été publié 18 jours avant l’ouverture, et dans les 8 premiers jours de l’enquête dans les journaux suivant 
: 
 

o La Gazette, le jeudi 23 avril 2025 
o Le Parisien, édition des Hauts-de-Seine, le mercredi 23 avril 2025 
o La Gazette, le mardi 14 mai 2025. 
o Le Parisien, édition des Hauts-de-Seine, le mardi 14 mai 2025. 

 
2.2.4. Autres publications 

 
Une information sur les différents médias municipaux a été publiée :  

o Presse municipale 
▪ Bulletin municipal Le Magnymontois, n°51 (avril-mai-juin) 

o Sur le web : 
▪ Site internet de la ville 
▪ Sur le compte Facebook 4 posts 

 

2.2.5. Dossier de l’enquête  
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2.2.5.1. Composition du dossier 

Sur le lieu de l’enquête, outre le registre d’enquête, le dossier à la disposition du public comprenait 7 éléments et une notice 
de présentation : 

 

1. Rapport de présentation  
1.1. Diagnostic communal  
1.2. Etat initial de l’environnement  
1.3. Choix retenus pour établir le PADD et justification du zonage et du règlement  
1.4. Evaluation environnementale  
1.5. Résumé non technique de l’Etat initial de l’environnement et de l’Evaluation environnementale  

2. Projet d’aménagement et de développement durables (PADD)  
3. Orientations d’aménagement et de programmation (OAP)  

3.1. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) – Trame Verte et Bleue (TVB)  
3.2. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) – Avenue du Général de Gaulle  

4. Règlement  
5. Plan de zonage  
6. Annexes  

6.1. Servitudes d’utilité publique (SUP)  
6.2. Périmètres  
6.3. Zones d’Aménagement Concerté (ZAC)  
6.4. Taxe d’aménagement  
6.5. Bruit  
6.6. Annexes sanitaires  
6.7. Plomb  
6.8. Périmètre de prise en considération de projet (PPCP)  
6.9. Zones d'accélération des énergies renouvelables (ZAEnR)  
6.10. Informations utiles  

7. Pièces administratives  
7.1. Délibération du Conseil municipal  
7.2. Porter-à-connaissance  
7.3. Débat du PADD  
7.4. Réunions des PPA  
7.5. Bilan de la concertation  

Le maître d’ouvrage a ajouté une copie de l’ancien PADD au dossier en pièce consultative. 
 

 
2.2.6. Consultation du dossier 

 
Le dossier pouvait être consulté : 
 

➢ Sur les lieux de l’enquête à l’hôtel de ville de Montmagny  
➢ Sur une borne numérique à la disposition du public dans le hall de la mairie de Montmagny. 
➢ Sur le site internet de la ville de Montmagny sur le lien : https://www.villedemontmagny.fr/cadre-de-vie/avis-d-

enquete-publique/ où les observations du public étaient également consultables. 
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3. Déroulement de l’enquête 
 
 

3.1. Lieu, durée de l’enquête et permanences 
 

L’enquête s’est déroulée du 12 mai 2025 au 14 juin 2025 inclus, dans la commune de Montmagny. Le dossier était 
consultable à l’Hôtel de ville de Montmagny, 10 rue du Onze Novembre 1918, à Montmagny (95360), aux horaires 
d’ouverture suivants : 
 

▪ Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h45 à 17h30. 

▪ Le samedi matin de 9h00 à 12h00. 
 

J’ai assuré quatre permanences dans l’Hôtel de ville de de Montmagny : 
 

▪ Lundi 12 mai 2025de 9h00 à 12h00 

▪ Samedi 24 mai 2025 de 9h00 à 12h00,  

▪ Mercredi 4 juin 2025 de 14h30 à 17h30 

▪ Samedi 14 juin2025 de 9h00 à 12h00.  
 

3.1.1. Dépôt des observations 
Le public pouvait déposer ses observations sur plusieurs relais : 
 

➢ Un registre d’enquête coté et parafé par mes soins, consultable sur les lieux de l’enquête désignés ci-dessus. 
➢ A l’adresse électronique suivante : Enqpub.Plu-rlp@ville-montmagny.fr 

➢ Par courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse de l’Hôtel de ville de Montmagny. 
 

3.1.2. Climat de l’enquête  
Le public a été accueilli dans de bonnes conditions. 
 
 

3.1.3. Issue de l’enquête 
A la fin de l’enquête, j’ai remis le procès-verbal de synthèse au Maire lors d’une réunion qui s’est tenue le 23 juin 2025 à 
l’hôtel de ville de Montmagny. 

 
 

3.2. Participation du public 
 
L’enquête a suscité très peu de participation du public. Les personnes ayant participé à la concertation ne semblent pas 
s’être déplacées. Le PLU évoque surtout un règlement et le public à parfois du mal à faire le lien entre des règles et des 
projets qui impactent leur environnement. L’absence de pédagogie sur l’enquête publique et une publicité tardive -en dehors 
des publications légales- pourrait expliquer ce manque d’intérêt.  
Le règlement de publicité a suscité la même indifférence, même si une personne s’en est emparé. L’absence des 
commerçants dans cette enquête interroge. 

 

3.3. Participation du public 
 

3.3.1. Permanences 

mailto:Enqpub.Plu-rlp@ville-montmagny.fr
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En tout 9 personnes se sont présentées aux permanences. Parmi ces personnes 4 représentaient une association, un 
syndicat (l’Union de la Publicité extérieure) et un promoteur. Ces personnes ont contribué aux observations écrites 
 

3.3.2. Observations orales 
Il est à noter que les personnes qui se sont présentées ont toutes un projet de construction à l’exception du 
représentant de l’UPE et de l’observation n°4. 
Les observations portent principalement sur les restrictions de constructibilité induites par les changements 
introduits dans le projet de règlement du PLU et sur les restrictions au niveau des clôtures. La réduction de la 
bande de constructibilité est jugée restrictive dans la mesure où les parcelles présentent peu de largeur et une 
grande profondeur et pourraient accueillir un second bâtiment tout en gardant un jardin.  
 

3.3.3. Observations écrites 
 
En tout 5 observations écrites ont été déposées, tous supports confondus. La répartition des supports est présentée dans 
le tableau ci-dessous : 

 
Registre papier 3 
Courrier électronique 8 

Nombre total d'observations 11  
 

Ces observations représentent : 

• 1 association : Espoir (ferme pédagogique de la Butte Pinson) 

• 2 entreprises : 1 agence d’architecture et une société de conseil en développement  

• 1 syndicat : l’Union de la publicité extérieure   

• 7 habitants de Montmagny 

 
 

 

3.3.4. Synthèse des observations écrites  
 
Les observations écrites portent sur plusieurs thématiques communes aux observations orales : 

➢ Révision du PLU : 
a. Thème 0 : Publicité de l’enquête : Observation n°5 

b. Thème 1 : Réduction de la constructibilité 

i.  Sous-thème 1-1 : Réduction de la bande de constructibilité : observations n°1, 5 et 7 

ii. Sous-thème 2 : Alignement aux voies et limites : observations n°2, 5 et 7 

iii. Sous-thème 3 : zonage N 

c. Thème 2 : zonage N : observations 8 et 4 

d. Thème 3 : Emprise au sol : observations 2 et 10 

e. Thème 4 : Clôtures observations 3, 9 et 11 

f. Thème 5 : Mobilité douces : observation 4 

g. Thème 6 : Enjeux écologiques : observation 4 

h. Thème 7 : Stationnement 

L’enquête concernant la modification des périmètres délimités des abords de la chapelle Sainte-Thérèse n’a suscité aucun 
commentaire. 
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2 Analyse des Observations recueillies  
 

 
 

Observations n°4 et 6 
 
L’Union de la Publicité extérieure a participé à l’enquête. Elle a exposé son analyse en regrettant les nombreuses restrictions 
apportées par le RLP. Elle souligne que la publicité extérieure ne sert pas seulement les intérêts commerciaux, que par 
ailleurs elle dynamise notamment par le biais des préenseignes. Les panneaux publicitaires, bâches etc. constituent 
également un média informatif pour les habitants et passants sur des événements culturels, mais aussi des messages de 
préventions.  
A contrario, l’observation n°4 souhaiterait que la publicité soit encore plus restreinte sur la route de Calais : « L'interdiction 
de la publicité en ZP 2 semble très pertinente et mériterait d'être étendue à la route de Calais (ou peut-être autoriser la 
publicité mais avec un format de 2 m²). En effet la route de Calais est aujourd'hui un espace particulièrement dégradé mais 
a vocation à terme à être un abord de la butte pinçon. » 
 
Questions du commissaire enquêteur  

11. Pouvez-vous répondre aux questions et suggestions apportées par l’UPE dans le courrier en pièce jointe ? 
12. Quelle solution préconisez-vous pour améliorer les abords de la route de Calais ? 

 
 
Réponse du maître d’ouvrage 

13. Nous remercions l’Union de la Publicité Extérieure pour sa participation à l’enquête et pour la qualité de son analyse. 
Il est reconnu que la publicité extérieure joue un rôle à la fois commercial et informatif, notamment par le biais des 
préenseignes qui contribuent à la dynamisation économique locale ainsi qu’à la communication d’événements 
culturels et de messages de prévention à destination des habitants et des usagers.  
Cependant, dans le cadre du Règlement Local de Publicité (RLP), les restrictions posées visent à concilier ces 
fonctions avec des objectifs forts de qualité paysagère, de protection du cadre de vie et de réduction de la pollution 
visuelle, particulièrement dans des secteurs sensibles comme la route de Calais. 
Concernant l’observation n°4 qui propose d’étendre l’interdiction de la publicité en zone ZP2 à la route de Calais, 
ou d’autoriser une publicité limitée à un format de 2 m², nous partageons la préoccupation liée à la dégradation 
visuelle de cet espace. La route de Calais, en tant qu’entrée de ville et abords de la Butte Pinçon, mérite une 
attention particulière pour sa mise en valeur paysagère. 
À ce titre, la commune envisage de poursuivre une approche mesurée qui pourrait inclure : 
• Le maintien de l’interdiction des formats publicitaires volumineux, afin de préserver la qualité visuelle et 

paysagère, 
• L’étude d’une possible réglementation spécifique sur la route de Calais, permettant des dispositifs publicitaires 

de faible format (autour de 2 m²), encadrés strictement en nombre, emplacement et esthétique, afin de concilier 
information et protection du paysage. 

14. La publicité et les préenseignes sont autorisées en zone ZP2p le long de la route de Calais (RD301), sous conditions 
strictes afin de préserver la qualité paysagère de ce secteur sensible. 
Les principales règles applicables sont les suivantes : 
• Lorsque le linéaire de l’unité foncière sur la voie est inférieur à 25 mètres, aucun panneau publicitaire n’est 

autorisé. 
• Si ce linéaire est supérieur ou égal à 25 mètres, un seul panneau est autorisé par unité foncière. 
• Le format unitaire maximum des panneaux est de 8 m². 
• La hauteur maximale est limitée à 5 mètres par rapport au sol et à la chaussée. 
• Les panneaux doivent être orientés perpendiculairement à la voie. 
• La publicité sur toiture et sur clôture est strictement interdite. 
Ces prescriptions visent à encadrer de manière rigoureuse la publicité extérieure afin de limiter la pollution visuelle 
tout en permettant une communication utile aux habitants et usagers. 
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Commentaire du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur reconnait qu’au-delà de l’utilité d’autoriser des pré-enseignes ou de la publicité pour soutenir 
l’économie, les opportunités d’implantations sont particulièrement limitées. 
L’UPE recommande également de clarifier le format des panneaux d’affichage qui est normé : 10.5 m²  en dimension 
extérieures et 8 m² en dimension intérieure. Cela pourrait être utile de le préciser dans le règlement. 
Par ailleurs, les couleurs des cadres des panneaux publicitaires doivent s’harmoniser avec les couleurs des murs pignons. 
Avec l’UPE, le commissaire estime que c’est une erreur d’appréciation. Il serait au contraire souhaitable d’unifier les 
couleurs du mobilier urbain et des différents panneaux d’affichages, et d’imposer une couleur unique qui contribuerait à 
l’unité visuelle sur l’ensemble du territoire et à la cohérence des paysages. En réalité, on constate que rien n’est plus voyant 
que ce que l’on cherche à masquer.  
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3 Analyse de l’intérêt général du projet 
 

 
3.1.1 Bénéfices du projet 
 
Le projet de Règlement Local de Publicité de Montmagny est plus restrictif que le Règlement National de publicité. C’est 
l’objectif assigné au règlement local de publicité par le législateur.  La ville a réglementé les enseignes et les panneaux 
publicitaires pour trouver un juste équilibre entre visibilité des annonceurs et des commerces et respect de l’environnement. 
Le RLP proposé encadre strictement la pose de panneaux publicitaires. La route de Calais présente un aspect chaotique 
que la multiplication de panneaux ne ferait qu’amplifier et finalement desservirait les annonceurs.  
Ainsi le projet permet de valoriser les annonceurs tout en préservant la qualité paysagère.  

  
Caractères limitant du projet  
 
Le Département du Val d’Oise et l’UPE ont souligné la présence de dispositions dans le règlement contraires à 
la législation concernant : 

• Les dispositifs lumineux 

• Le nombre d’enseignes par façade 
 
Le règlement proposé les interdit ou les limite. Or il semblerait que cela ne soit pas possible.  
 
Par ailleurs, concernant l'interdiction de bâche publicitaire et les publicités de dimension exceptionnelle, le Département 
conseille à la commune de justifier davantage les choix pour éviter tout risque de contentieux. 

 
Le RLP ne respecte pas le règlement départemental de la voirie le long des routes départementales.  

 
3.1.2 Bilan 
Les impacts négatifs du projet peuvent être énumérés ainsi : 
 

➢ Insécurité juridique liée à des règles trop strictes et interdites par le législateur. 
➢ Quasi-interdiction de pose de panneaux publicitaires en raison d’espacements proposés irréalistes avec 

le parcellaire présent sur la commune. 
➢ Limite les panneaux lumineux dans une optique d’économie d’énergie. 
➢ L’imposition d’un format hors norme qui rendrait très couteux la fabrication de panneaux sur mesure. 

 
Cependant, ces aspects négatifs seront compensés ou atténués par : 
 

➢ L’harmonisation des enseignes avec le cadre paysager en limitant leur présence. 
➢ Pose des panneaux plus harmonieuse perpendiculairement. 
➢ La rareté des panneaux peut attirer plus facilement l’attention des passants qu’une multiplication de 

panneaux. 
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Conclusions 
 

 

Je soussigné, Murielle Lescop, désignée par décision du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise du 9 avril 2025, dans le 

cadre limité de l’enquête, qui m’interdit de me prononcer sur des éléments extérieurs à l’enquête, à la lecture attentive du 

dossier soumis à enquête publique, après avoir entendu toutes les personnes utiles à ma compréhension du projet, en 

toute indépendance, compte tenu que : 

 

➢ En termes de publicité : 

o La publicité de l’enquête a été largement relayée sur la commune,  

o Le public a pu s’exprimer sur le projet, 

o Le maître d’ouvrage a répondu aux interrogations du public, 

 

➢ En termes de bénéfices pour l’environnement : 

o Le projet limitera les enseignes lumineuses et permettra de réduire la consommation d’énergie, 

 

➢ En termes de valorisation paysagère 

o Le règlement limite la pollution visuelle engendrée par la publicité extérieure, 

o Le règlement permet une meilleure insertion paysagère, 

 

J’estime que les bénéfices du projet l’emportent largement sur les inconvénients, que l’incidence sur l’écoulement des eaux 

est limitée voire améliorée, que l’incidence sur le milieu aquatique a été bien mesurée par le maître d’ouvrage, j’émets donc 

un :  

 

Avis favorable 
 

pour le Règlement local de publicité de Montmagny 

 
Avec les deux réserves suivantes : 
 
Reéserve n°1 : que le règlement se mette en accord avec la législation 

 
Réserve n°2 : que le réglement modifie le format des panneaux pour le format standard (10,5 m² et 6 M de hauteur) et 
augmente la hauteur à 6 m de hauteur, qui est aussi la norme.  
 
Et la recommandation suivante : 
La couleur des panneaux publicitaires, pré-enseignes et mobilier urbain devrait être unifiée. 

 
Fait à Issy-les Moulineaux le 25 juillet 2025 

 
Murielle Lescop, 

Commissaire Enquêteur 
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4. Pièces jointes 
 

Pièce jointe n°1 :Tableau des observations écrites 

 
 

N° Suppo
rt 

Date Nom Contenu Thèmes 

1 Registre 
papier 

12/5/25 Madame Broutin J'ai eu un refus de construction de véranda en mai 2023. Je ne comprends pas les 
40 M. Ma terrasse est à 40 m, elle fait 30 m² pourquoi je ne peux pas faire une 
véranda ou un jardin dans d'hiver sur cette terrasse, sachant que j'ai encore plus de 
300 m² de jardin ensuite ? Peut-on définir une construction, faire la différence entre 
un immeuble, maison et un jardin d'hiver ? 
Peut-on revoir la règle sur les extensions ? 

Bande de constructibilité 

2 Mail 20/5/25 Denis Pontais, 
Agence Archival  

(...) je souhaiterais attirer votre attention sur certaines dispositions réglementaires 
prévues dans le projet de révision, en zone UI : 
1) Concernant l'implantation des constructions par rapport aux voies ou emprises 
publiques et privées : les terrains se situant à l'intersection de 2 rues se trouvent 
contraints 2 fois sur leurs possibilités d'implantation des constructions et à ce titre 
sont pénalisés par rapport au terrain n'offrant qu'une seule façade sur rue. La 
surface de constructibilité pour ces terrains dans ces configurations, se retrouve 
alors fortement diminué. Il conviendrait à mon sens d'imposer cette règle 
uniquement sur une des 2 voies. 
2) Concernant le traitement environnemental et paysager : le règlement prévoit que 
les espaces libres perméables devront représenter 35% de la superficie des terrains 
dont 10 pour-cent d'espaces verts en pleine terre. Nous souhaitons attirer l'attention 
qu'un tel pourcentage est trop contraignant pour permettre l'agrandissement des 
bâtiments d'activité construits dans du tissu urbain ancien avec des emprises 
existantes importantes. Afin de ne pas priver certaines activités de pouvoir 
s'agrandir il conviendrait de diminuer ce pourcentage à 15% ou 20%. 
3) Concernant les normes de stationnement : le nouveau règlement prévoit 
d'appliquer pour l'industrie le nombre de places de parking sur la base d'une place 
pour 75 m² de plancher alors que l'ancien PLU imposait une place pour 150 m². 
Pour la même raison avancée dans la rubrique traitement environnemental et 
paysager, cet accroissement de contraintes risque de pénaliser certains bâtiments 
d'activité déjà construits et souhaitant s'agrandir. Nous pensons que la règle d’une 
place pour 150 m² de plancher devrait être conservée dans le nouveau PLU. 

Alignement 
Pleine terre, espaces libres 
Stationnement 

N° Suppo
rt 

Date Nom Contenu Thèmes 
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3 Mail 20/5/25 Mohamed Soilihi 
rue Maryse 
Bastié 
Montmagny 

J’habite sur la rue Maryse Bastié depuis 2016 dans un coin très calme et type 
campagne. Malheureusement un bâtiment de plus de 24 appartements sera 
construit dans peu de temps sur cette même rue. En plus de ça un peu plus haut sur 
la rue des plantes des champs le projet de création de l’écoquartier ZAC. 
Tout ça montre à quel point dans peu de temps ça sera un quartier très 
mouvementé. Le quartier va accueillir plus de 1000 personnes au moins.  
Pour moi la modification du plan local d'urbanisme nous complique encore plus la 
vie. C'est vrai que les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces 
urbains mais il faut voir à quel prix. Je pense que la sécurité est la priorité. 
Vous savez qu'il y a beaucoup de passages sur la rue Maryse Bastié à cause des 
lycéens et des promeneurs donc nous essayons de se sécuriser. 
Vous avez interdit presque tout type de clôture sur rue. À part que les matériaux que 
vous avez autorisés sont rares et chers mais aussi pas d'intimité. 
On a beau avoir un bon jardin mais on ne peut pas être tranquille et tous les 
passants vont voir tout ce que tu fais (permet table à la vue 2/3 minimum de la 
hauteur). 
À part que notre petit paradis va disparaître mais il y aura aussi la pollution, 
l'insécurité il apporte des bruits. Donnez-nous la possibilité au moins de se sécuriser 
en respectant 2 les 2 M de hauteur avec des plaques métalliques pleines, PVC, bois 
ou pleine comme les autres quartiers. N'oubliez pas que nous sommes dans une 
zone un peu cachée ou perdue donc la sécurité avant tout. (...) 

Clôtures 

4 Mail 26/5/25 Sophie Pellier 
9, rue Galliéni 
Montmagny 

(...)Résidente au 9 rue Gallieni, je constate que la parcelle de notre copropriété et 
divisé en 2 au plan de zonage : la partie bâtie en zone Ua, le parking en zone N. 
Le zonage N sur le parking m'interroge dans la mesure où le stationnement n'est 
pas autorisé en zone N. L'espace présente actuellement un intérêt très limité 
compte tenu de sa faible dimension et de son enclavement entouré de bâtiments. 
Comment cela se justifie il ? 
D'un point de vue plus général, le PLU semble aller dans le bon sens en prévoyant 
notamment de renforcer les mobilités douces. J'emprunte les pistes cyclables de la 
ville toute la semaine pour me rendre au travail et cela reste aujourd'hui 
insuffisamment confortable pour que les cyclistes se lancent massivement ! Donc je 
suis heureuse de voir que la municipalité semble en faire un enjeu important. Idem 
pour la prise en compte de la transition écologique. 
La ZAC de la plante des champs venant consommer de grandes surfaces 
aujourd'hui non urbanisées, il me semble nécessaire que les actions fortes liées aux 
mobilités douces ou à la nature en ville soit menée en parallèle. Ainsi je trouve 
dommage que la réouverture du ru du Hara n’apparaisse pas comme un enjeu fort 
pour la ville alors même que des opérations ont déjà pu être menées.  
Concernant le RLP : le projet de RLP semble aller dans le bon sens. L'interdiction 
de la publicité en ZP 2 semble très pertinente et mériterait d'être étendue à la route 
de Calais (ou peut-être autoriser la publicité mais avec un format de 2 m²). En effet 
la route de Calais est aujourd'hui un espace particulièrement dégradé mais a 
vocation à terme à être un abord de la butte pinçon. 
Concernant les enseignes, le nombre de 4 enseignes à plat semble particulièrement 
élevé pour les commerces de la ZP2.  
Enfin je n'ai pas vu de règles d'extinction nocturnes. Peut-être les ai-je loupés. Il me 
semblerait en tout cas nécessaire d'en prévoir, par exemple de 22h00 à 06h00. 

Zonage N 
Enjeux écologiques 
Mobilités douces 
RLP 

N° Suppo
rt 

Date Nom Contenu Thèmes 
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5 Registre 
papier 

24/5/25 Rogerio da 
Costa Francisco  
156 rue d’Epinay  
Montmagny 

Cette modification rend notre terrain inconstructible. Nous avons acheté en 
décembre 2022, un terrain avec maison dans l'optique de construire une 2nde 
maison de plain-pied pour ma retraite le but étant d'avoir mes filles dans la première 
et moi dans la 2nde. La bande initiale de 40 m nous permettait de réaliser notre 
projet : et c'est la raison pour laquelle nous avons acheté. Par ailleurs nous 
regrettons la désinformation sur la modification du PLU. Notre architecte a déjà 
quasiment finalisé le projet et nous sommes tous surpris de ce changement 
soudain. Il aurait fallu faire du boîtage pour être sûr que les habitants soient 
informés. Si nous avions eu l'information au préalable nous aurions déjà présenté 
notre projet. Enfin, nous souhaitons que : 
- La bande de 25 m reviennent à 40 m 
- L’alignement aux limites séparatives du terrain qui a été reculé de 3 m contre 0 m 
(les constructions pouvaient se coller aux limites du terrain) auparavant. Notre zone 
Ug pourrait bénéficier d'une adaptation particulière au vu de la longueur des 
terrains.  

Bande de constructibilité 
Alignement 
Publicité de l’enquête 

6 Mail 3/6/25 UPE Charles-
Henri Doumerc, 
responsable 
juridique 

Dans le cadre de l’enquête publique portant sur le projet d'élaboration du règlement 
local de publicité de la commune de Montmagny je vous prie de bien de bien vouloir 
trouver ci-joint (2 documents) les observations de l'union de la publicité extérieure. 
(…) : 
Les entreprises adhérentes de l'union de la publicité extérieure, (UPE), syndicat 
professionnel regroupant les principaux opérateurs de ce secteur d'activité, au prix 
connaissance avec une grande inquiétude du projet de règlement local de publicité 
(R LP) de la commune de Montmagny arrêté en séance du Conseil municipal le 19 
décembre 2024 et soumis actuellement à enquête publique. 
En effet, ce projet de RLP et manifestement contraire à l'obligation de conciliation 
auquel tout RLP doit répondre et qui est pourtant imposé par le code de 
l'environnement. Un RLP est à la fois un acte administratif réglementaire et un acte 
prescrivant des règles qui s'imposent aux sociétés locales d'affichage et aux 
enseignistes. À cet effet, il doit concilier de manière optimale les objectifs de 
protection du cadre de vie du territoire et le dynamisme économique et commercial 
des acteurs locaux dans le strict respect de la liberté d'expression et d'affichage. 
Or, les règles associées à chacune des zones ont un impact important à l'encontre 
du média et de la communication extérieure. 
C'est pourquoi, nous vous présentons nos demandes d'aménagement réglementaire 
afin qu'un compromis satisfaisant puisse permettre à chacune des parties prenantes 
de trouver un juste équilibre. Vous trouverez à cet effet une présentation, jointe au 
présent courrier, détaillant nos différentes propositions. 

RLP 

N° Suppo
rt 

Date Nom Contenu Thèmes 
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7 Registre 
papier 

3/6/25 Monsieur et 
Madame 
Valentin 
17 rue d’Epinay 
Montmagny 

Possible de construire sur un terrain tout en longueur en respectant les 10 M par 
rapport au sentier de la ferme du four ? Cette question est pour le cas où nous 
devrions vendre, que l'on fasse au mieux. 

Bande de constructibilité 

9 Mail   Sonia Lamy - av. 
Maurice Utrillo, 
Montmagny 

Je souhaite attirer votre attention sur la réglementation actuelle du plan local 
d'urbanisme (PLU) De la commune de Montmagny, et plus particulièrement et plus 
particulièrement sur les dispositions relatives aux clôtures et brise vue. 
À ce jour les règles en vigueur interdisent l'usage de certains matériaux pour les 
clôtures à caractère occultant (notamment les brise-vues en PVC en composite ou 
les occultations synthétiques sur grillage) ce qui pose un réel problème pour les 
riverains souhaitant préserver leur intimité tout en respectant l'esthétique de leur 
environnement, 
Dans un souci d'équilibre entre intégration paysagère et confort d'usage, je 
souhaiterais que la commune envisage une évolution des règles actuelles afin 
d'autoriser l'emploi de certains matériaux modernes et durables pour les brises 
vues,  tels que :  
•le bois composite (aspect naturel, durable, recyclable) 
•le PVC de qualité (aspect sobre et uniforme) 
•les toiles occultant micro perforées (esthétique et non agressive visuellement) 
•les panneaux métalliques ajourés ou pleins, aux teintes neutres 
Solution, utilisé dans de nombreuses communes voisines, permettent de préserver 
à la fois l'esthétique urbaine et la vie privée des habitants, tout en offrant une bonne 
durabilité et un faible entretien. PJ 

Clôtures 

10 Mail 13/5/25 Arnaud 
 Lacroix  
AlX 
Développement 

À la lecture des documents relatifs à la révision du PLU de Montmagny soumise à 
enquête publique, je souhaite porter à votre attention les observations suivantes 
concernant les définitions des espaces libres et des espaces perméables. 
À l'article 2 du règlement, la définition faite de l'espace perméable cumule la notion 
d'espace libre de construction et d'un traitement de surface permettant l'infiltration 
des eaux de surface, avec de plus une parenthèse limitative au jardin et espaces 
minéraux sablés.  
Or, suite à l'échange fait en séance du 12 mai dernier, j'ai noté que la notion de 
construction englobe par exemple les voiries. Ainsi, des voiries ou des 
cheminements doux perméables seraient exclus de cet espace. Accessoirement, la 
notion de perméabilité en cas de hauteur de terre suffisante (par exemple au-dessus 
d'une toiture terrasse, ou d'un débord de parking souterrain) est absente, Même en 
cas de hauteur de terre supérieure à 60 cm, alors que cette notion est décrite dans 
la définition d'espaces libres au paragraphe précédent.  
Outre la difficulté à caractériser opérationnellement une telle surface perméable 
compte tenu des nombreuses limitations induites, cette définition très restrictive 
rentre aussi parfois en contradiction la notion d'emprise au sol, notamment dans la 
zone UI, ou l'emprise au sol est autorisée jusqu'à 75% alors que l'espace perméable 
doit être à minima de 35%. Un pourcentage inférieur comme 20 25% serait plus 
cohérent. 

Pleine terre, espaces libres 

11 Mail 14/6/25 Sonia Lamy  av. 
Maurice Utrillo, 
Montmagny 

Suite à notre entretien de ce jour je souhaite vous confirmer que, comme expliqué, 
résident du côté impair de l'avenue Maurice Utrillo, en contrebas, je ne bénéficie 
d'aucune intimité. Crevette en effet, en raison de la configuration du terrain et de 
l'absence d'aménagement adéquat, mon logement est exposé aux regards, ce qui 
nuit fortement à ma tranquillité et à ma vie privée. 
PJ 

Clôtures 

 
 

     

 
Pièce jointe n°2 : Courrier UPE reçu par mail 
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